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L’Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance protège les familles face aux risques décès, 
handicap et dépendance, dans le cadre de contrats collectifs d’entreprise ou d’accords de branche profession-
nelle. C’est une structure paritaire qui unit des organismes de prévoyance diffusant ses garanties : 

Les groupes  AG2R LA MONDIALE - AGRICA - APICIL - AUDIENS - D&O  - HUMANIS  - IRCEM - LOURMEL - MALAKOFF MÉDÉRIC - MORNAY - RÉUNICA, 
les organismes de prévoyance  ANIPS - APGIS - CAPSSA - CIPREV - CREPA - IPECA Prévoyance  - UNIPRÉVOYANCE, et les partenaires UNPMF - 
UNMI - IDENTITÉS MUTUELLES - PREVAAL.      (Liste au 31 janvier 2012)
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P 5 200 000  
de salariés cotisants 

1 100 000 
entreprises adhérentes 

120 désignations  
en accords de branche

25 000  
rentes versées

66,5 ME 
de prestations

Chiffres 2011

5e édition du Prix OCIRP
Acteurs Économiques & Handicap
L’OCIRP a créé en 2008 le Prix Acteurs Économiques & Handicap valorisant  
les initiatives innovantes de ceux qui œuvrent pour l’insertion des personnes 
en situation de handicap dans la société. L’appel à candidature, auprès des 
entreprises privées, publiques, des associations et des coopératives est 
ouvert. Le dépôt des dossiers s’effectue dorénavant en ligne sur le nouveau 
site internet exempleasuivre.fr jusqu’au 6 avril 2012 pour des actions en cours 
entre le 1er janvier 2011 et le 6 avril 2012. 

L’OCIRP, réunissant une trentaine d’organismes de prévoyance, propose une réponse solidaire 
à un problème familial et personnel. D’une part, avec sa garantie OCIRPHANDICAP, qui assure 
déjà à 500 000 parents salariés, une sécurité financière à vie pour leurs enfants handicapés. 
Et d’autre part, avec le Prix OCIRP Acteurs Économiques & Handicap qui a pour vocation 
de valoriser l’engagement, donner l’exemple et partager les bonnes pratiques. 

Huit trophées et le coup de cœur du Jury remis par les partenaires fondateurs 
Pour chaque thématique, les lauréats se verront remettre un trophée par les partenaires que 
sont L’AGEFIPH, l’ANDRH, le CCAH, le FIPHFP, la FIRAH et l’ODAS. Ils contribuent au Prix  
Acteurs Économiques & Handicap en nous apportant leurs connaissances et leurs compé-
tences en matière de politique d’intégration des personnes en situation de handicap. Grâce aux 
membres du Jury, aux partenaires et aux lauréats, depuis sa création le Prix OCIRP est devenu 
la référence dans le domaine. 

Présidée par Axel Kahn, la 5e édition valorise les actions présentées suivant huit thématiques :
• Accessibilité  • Accompagnement social et/ou médical personnalisé • Citoyenneté  
• Formation, sensibilisation et communication • Innovation et nouvelles technologies
• Insertion et maintien dans l’emploi • Parcours scolaire et enseignement • Sport. 

L’OCIRP s’associe également à des relais experts en soutien des huit thématiques : LADAPT, AFPA, 
ANAH, ARPEJEH, ARKEA, CNRS, DÉCLIC, Fédération Française du Sport Adapté, Fédération 
Française Handisport, FEGAPEI, Fédération Hospitalière de France, Fédération de l’Hospitalisation 
Privée, GESAT, HANDICAP.FR, HANGAGÉS, INS HEA, JCPMY, OSONS! entreprise & handicap, 
TÉLÉCOM PARISTECH, TOURISME & HANDICAP, VIVRE FM.

Le dépôt des candidatures : un nouveau service en ligne
Toutes les entreprises privées, grands groupes ou TPE/PME, les entreprises ou administrations 
publiques et parapubliques, les coopératives, mutuelles ou associations, sont invités à concourir 
dès maintenant en ligne.

La date limite de remise des dossiers est fixée au 6 avril 2012 pour des actions en cours entre le 
1er janvier 2011 et le 6 avril 2012. Pour en savoir plus, rendez-vous sur le nouveau site officiel du 
Prix Acteurs Économiques & Handicap : www.exempleasuivre.fr

Faire avancer la cause du handicap : appel à projets !

Donner l’exemple, partager les bonnes pratiques… 
C’est grâce à l’effort collectif que les progrès seront 
réels et durables en matière d’intégration du handicap.
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